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I. Lecture préalable 

L'échéance de votre renouvellement annuel est fixée au 31 octobre de chaque année. 

Tous les certificats généraux d'inscription expirent le 31 octobre de chaque année. Le portail de 
renouvellement en ligne de l'Ordre des diététistes de l'Ontario (l'Ordre) est ouvert du 
1er septembre au 31 octobre de chaque année. Vous devez renouveler votre certificat général 
d'inscription chaque année avant 23 h 59, heure avancée de l'Est (HAE), le 31 octobre. 

Vous devez remplir votre formulaire de renouvellement annuel en ligne. Utilisez votre numéro 
d'identification (identifiant) de l'Ordre et votre mot de passe pour vous connecter au tableau de 
bord des personnes inscrites. Rendez-vous à collegeofdietitians.org et cliquez sur le lien Login 
(connexion) dans la partie supérieure droite de la page d'accueil de l'Ordre. 
 
 
Assurez-vous d'avoir votre identifiant et votre mot de passe de l'Ordre.  
 
Votre nom d'utilisateur ou utilisatrice est votre identifiant de l'Ordre. Si vous avez oublié votre 
identifiant de l'Ordre, recherchez votre nom dans le Tableau des diététistes. 
 
Si vous avez oublié votre mot de passe ou si vous n'êtes pas sûr·e de vous en souvenir, veuillez 
le réinitialiser. Votre accès sera bloqué après cinq tentatives de saisie incorrecte de votre mot 
de passe. Le personnel ne pourra le réinitialiser que pendant les heures normales d’ouverture, 
du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h. 
 
Pour réinitialiser votre mot de passe : 

1. À la page de connexion, cliquez sur Forgot My Password (J'ai oublié mon mot de passe). 
2. Vous recevrez un courriel à l'adresse que nous avons à votre dossier avec un lien qui 

vous permettra de réinitialiser votre mot de passe. 

REMARQUE – Assurez-vous que l'adresse électronique que nous avons au dossier est à jour et 
accessible, sinon vous ne pourrez pas modifier votre mot de passe. 

Vous pouvez payer le renouvellement en ligne par carte Visa, Mastercard ou carte de débit 
Visa/Mastercard. Si vous ne pouvez pas payer vos frais de renouvellement annuel en ligne par 
carte de crédit ou de débit, veuillez contacter registration@collegeofdietitians.org. 

 
Démarches nécessaires pour effectuer votre renouvellement annuel au plus tard 

le 31 octobre 

• Accédez au tableau de bord des personnes inscrites, comme indiqué ci-dessus, en 
utilisant votre identifiant et votre mot de passe de l'Ordre. 

http://collegeofdietitians.org/
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
mailto:registration@collegeofdietitians.org
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• Sur le côté gauche, cliquez sur Renewal and Fee Payment (renouvellement et paiement 
des frais). 

• Remplissez et soumettez chaque section du formulaire de renouvellement, y compris les 
questions relatives à la déclaration annuelle. 

• Payez les frais de renouvellement annuel en ligne par carte Visa, Mastercard ou carte de 
débit Visa/Mastercard (ou contactez l'Ordre si vous ne pouvez pas payer par carte de 
crédit ou de débit). 

• Pour plus d'information, consultez l'avis de renouvellement annuel qui vous a été 
envoyé par courriel. 

Outil d’autoformation (OA) annuel 

Remarque – Le Programme d'assurance de la qualité exige que vous soumettiez votre OA en 
même temps que le renouvellement annuel de votre inscription. Vous devez remplir un OA 
chaque année, sauf si au moins l'une des situations suivantes s'applique : 

• vous avez fait votre inscription à l'Ordre après le 29 août de l’année en cours; 
• vous avez signé un engagement volontaire avec l’Ordre; 
• vous avez obtenu une exemption pour l'année en cours; 
• vous êtes titulaire d’un certificat temporaire d’inscription. 

Retard du renouvellement de l’inscription ou de la soumission de l’OA 

• Des frais de 130,80 $ seront ajoutés aux frais de renouvellement annuel si vous 
renouvelez votre demande après le 31 octobre. Les frais de retard seront appliqués si 
vous ne remplissez pas et ne soumettez pas votre formulaire de renouvellement en 
ligne et/ou le paiement des frais de renouvellement annuel.  

• Des frais administratifs supplémentaires de 130,80 $ seront facturés si vous soumettez 
votre OA après le 31 octobre. 

• Le Comité d'assurance de la qualité examinera automatiquement tous les OA présentés 
en retard pour vérifier la pertinence du contenu. 

Demandes de prolongation 

L'Ordre envisagera d'accorder des prolongations pour le renouvellement annuel et l'OA, sans 
frais de retard, sur demande. Les prolongations seront traitées au cas par cas. Veuillez remplir 
le formulaire de demande de prolongation et le personnel de l'Ordre fera un suivi avec vous. 

 
Avis de suspension 

L'Ordre envoie une lettre à toutes les personnes inscrites dont les renseignements sur le 
renouvellement ou les frais sont en retard. Cela comprend les frais de retard de 130,80 $ et les 

https://powerforms.docusign.net/3145f4bc-f6e3-473a-8275-609bdd073e96?env=ca&acct=97b82d48-4a0e-41e7-8890-727e46e2752b&accountId=97b82d48-4a0e-41e7-8890-727e46e2752b
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frais administratifs de 130,80 $ pour les OA en retard (le cas échéant). La lettre vous informe 
que si vous ne répondez pas dans les 30 jours suivant sa réception, votre certificat général 
d'inscription sera suspendu à la date indiquée dans la lettre. 

Cela signifie que : 

• l'Ordre informe votre dernier employeur que votre inscription a été suspendue et que 
vous n'êtes plus en règle avec l'Ordre; 

• une note permanente sera ajoutée à votre profil dans le Tableau des diététistes en ligne 
pour indiquer que votre inscription a été suspendue parce que vous n'avez pas effectué 
votre renouvellement annuel ou parce que vous n'avez pas payé les frais exigibles. 

Suppression des témoins et de la mémoire cache de votre navigateur Internet 
 
Les témoins sont des renseignements qu'un site ou une page Web enregistre sur votre 
ordinateur. Votre navigateur Internet renvoie ces renseignements au site Web en question afin 
d'aider les utilisateurs à naviguer efficacement sur les sites Web et à exécuter certaines 
fonctions, par exemple l'authentification des utilisateurs dans une zone sécurisée d'un site 
Web. Lorsqu'un site Web est mis à jour, les anciens témoins enregistrés dans votre navigateur 
peuvent provoquer des erreurs ou un affichage incorrect de la page. 
 
Chaque navigateur (p. ex. Microsoft Edge, Google Chrome, Safari, Firefox) a un processus 
différent pour effacer les témoins et la mémoire cache. Si vous ne savez pas comment effacer 
vos témoins et votre mémoire cache, une recherche rapide sur Internet vous fournira des 
instructions (p. ex., recherchez « Comment effacer les témoins et la mémoire cache de 
Google Chrome? »). Veuillez noter que l'Ordre recommande d'utiliser Google Chrome pour 
effectuer votre renouvellement annuel et soumettre votre paiement. 
 
Ayez votre carte de crédit ou de débit à portée de la main avant de vous rendre à la page du 
paiement. Ne quittez pas la page avant d'avoir vu la confirmation de votre paiement.  

II. Information présentée dans le Tableau des diététistes 

En vertu de la Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées (LPSR), l'Ordre doit tenir 
un tableau accessible au public sur son site Web. La plupart des renseignements figurant dans 
le tableau sont recueillis à partir du formulaire de demande d'inscription et du formulaire de 
renouvellement annuel des personnes inscrites. Le site Web de l’Ordre (page en anglais 
seulement) comprend un résumé des renseignements qui doivent, en vertu de la loi, figurer 
dans le Tableau des diététistes en ligne. 
 
Tous les détails concernant les conditions d'inscription au Tableau des diététistes sont précisés 
à l’article 23 de l’Annexe 2 de la LPSR et à l’article 13 du règlement no 1 de l’Ordre (Bylaw 1 : 
General). 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/91r18
http://www.collegeofdietitians.org/Resources/Renewal/Information-appearing-on-public-register/Current-Register-of-Dietitians-Information.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/91r18#BK41
https://www.collegeofdietitians.org/resources/laws-regulations-bylaws/bylaw-1-general.aspx
https://www.collegeofdietitians.org/resources/laws-regulations-bylaws/bylaw-1-general.aspx
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III. Renouvellement annuel de l'inscription 

Démission 

Veuillez nous informer de votre intention de démissionner afin d'éviter la suspension ou la 
révocation de votre certificat général d'inscription. Historiquement, la plupart des suspensions 
et des révocations sont dues au non-paiement des frais, lorsque les personnes inscrites ont 
négligé d'informer l'Ordre qu'elles ne souhaitaient pas renouveler leur inscription. La loi exige 
que toutes les suspensions et révocations soient notées dans le dossier de la personne inscrite 
et qu'elles figurent dans le Tableau des diététistes, que le public peut consulter en ligne sur le 
site Web de l'Ordre. 

Si vous souhaitez démissionner de l'Ordre, connectez-vous au tableau de bord des personnes 
inscrites, cliquez sur Resign Registration (démissionner) à la gauche de l'écran et suivez les 
instructions. 

Pour plus d'information sur les démissions de l'Ordre, cliquez ici.  

Réponses correspondant à votre situation professionnelle le jour du renouvellement 

Veuillez lire attentivement toutes les questions relatives au renouvellement avant de cocher les 
cases. Les réponses que vous donnez doivent être exactes à la date à laquelle vous remplissez 
votre demande de renouvellement annuel. 

Votre responsabilité professionnelle est de veiller à ce que l'Ordre dispose de renseignements 
exacts sur vous et votre exercice de la diététique. En vertu de l’article 35 du règlement sur la 
faute professionnelle (Professional Misconduct Regulation), le fait de ne pas mettre à jour vos 
renseignements constitue une faute professionnelle : 

« 35.1 Ne pas fournir au registrateur (à la registratrice) des renseignements exacts 
concernant toute information devant figurer dans le tableau de l'Ordre. 

35.2  Ne pas informer le registrateur (la registratrice) d'un changement de tout 
renseignement devant figurer dans le tableau de l'Ordre dans les 30 jours suivant la 
modification. » (Traduction libre) 

IV. Section 1 – Renseignements personnels 

Nom 

L'Ordre doit consigner à la fois votre nom légal et le nom sous lequel vous exercez. Veuillez 
vous assurer que l'Ordre dispose des noms exacts dans vos dossiers. 

https://www.collegeofdietitians.org/membres/demissions.aspx
https://www.ontario.ca/laws/regulation/930680
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Une personne du public ou un employeur doit être en mesure de vous localiser dans le tableau 
des diététistes. Ainsi, le nom que vous utilisez dans votre exercice de la diététique doit être le 
même que celui qui figure dans le Tableau des diététistes de l'Ordre. Il peut s'agir ou non de 
votre nom officiel complet. 
 

Vous ne pouvez pas changer votre nom en ligne. Si vous souhaitez changer 
votre nom, veuillez envoyer un courriel à registration@collegeofdietitians.org 
et joindre les documents légaux pertinents (p. ex. certificat de mariage, pièce 
d'identité fournie par le gouvernement, etc.). Cliquez ici pour plus 
d’information sur les changements de nom. 

Nom et prénom utilisés pour l'exercice de la profession 

Il s'agit du nom que vous utilisez dans le cadre de votre exercice de la diététique. Il peut être 
différent de vos nom et prénom officiels. L'Ordre utilisera votre nom d’exercice dans toute 
correspondance et dans le Tableau des diététistes. Par exemple, si votre nom complet est 
Mary Elizabeth Smith, mais que vous utilisez Beth Smith tous les jours et dans le cadre de votre 
exercice de la diététique, Mary sera votre prénom officiel et Beth sera le prénom utilisé dans le 
cadre de votre exercice de la diététique. Beth Smith est le nom qui doit figurer dans le Tableau 
des diététistes. 

Nom et prénom officiels 

L'Ordre doit avoir dans ses dossiers votre nom officiel complet et votre nom d'emprunt (en cas 
de mariage). Vous n'avez pas l’obligation d'utiliser ce nom dans votre exercice de la profession 
de diététiste. Toutefois, les noms officiels et d'emprunt figureront dans le Tableau des 
diététistes à la rubrique Other Names (autres noms). 

Surnoms 

Si vous utilisez un surnom dans votre exercice de la diététique (p. ex. vous vous appelez 
Elizabeth, mais on vous appelle Liz, ou vous utilisez un autre nom qui est plus facile à prononcer 
par votre clientèle et vos collègues), vous devez en informer l'Ordre. Les surnoms figureront 
dans le Tableau des diététistes entre parenthèses à la suite de votre prénom. 

Prénom et nom officiels antérieurs 

Si votre inscription a déjà été faite sous un autre nom, le(s) nom(s) antérieur(s) reste(nt) 
inscrit(s) dans votre dossier et figure(nt) dans le Tableau des diététistes sous la rubrique 
Other Names (Autres noms). Le public peut effectuer des recherches dans le Tableau des 
diététistes à partir de votre nom actuel, de vos noms antérieurs ou de vos surnoms. 

https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
mailto:registration@collegeofdietitians.org
https://www.collegeofdietitians.org/membres/maintien-adhesion/changements-de-nom.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
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Adresse du domicile 

Le règlement de l'Ordre exige que l'adresse du domicile d'une personne inscrite figure dans son 
dossier. Cette information n'est pas mise à la disposition du public dans le Tableau des 
diététistes. 

Adresse postale souhaitée 

Les personnes inscrites sont invitées à préciser si elles préfèrent recevoir les envois de l'Ordre à 
leur domicile ou à leur lieu de travail. 

Courriel 

L'Ordre utilise les adresses électroniques des personnes inscrites à deux fins : 

1) fournir aux personnes inscrites de l'information importante relative à l'Ordre en 
temps utile; 

2) permettre la modification du mot de passe pour le tableau de bord des personnes 
inscrites en ligne. Si une personne inscrite oublie son mot de passe, un courriel est 
envoyé à son adresse électronique figurant dans les dossiers de l'Ordre pour lui 
permettre de réinitialiser son mot de passe. Pour éviter tout accès non autorisé à 
votre profil en ligne de l'Ordre, l'adresse de courriel figurant dans le dossier de 
l'Ordre doit être une adresse personnelle et non une adresse partagée avec 
quelqu'un d'autre.  

V. Section 2 – Profil de l’exercice 

Situation professionnelle actuelle 

Les renseignements sur l'emploi d'une personne inscrite aident le ministère de la Santé (le 
Ministère) dans sa planification des ressources humaines en santé en lui permettant de 
déterminer la main-d'œuvre réelle et potentielle et les taux de participation à la population 
active des diététistes. Veuillez indiquer votre situation professionnelle actuelle en choisissant 
l'une des catégories suivantes : 
 

□ Je travaille en diététique en Ontario* – Il s'agit des personnes inscrites qui exercent la 
diététique d'une manière ou d'une autre dans la province de l'Ontario, en tant 
qu'employé·e·s, travailleurs ou travailleuses autonomes. Cela inclut les personnes inscrites 
qui travaillent en diététique en Ontario, mais dont l'employeur principal est situé en dehors 
de l'Ontario. 

https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx


Retour à la table des 
matières 

 

 
Révision : février 2024                   Guide d’inscription et de renouvellement annuel — Page 9 
 

□ Je travaille en dehors du domaine de la diététique, mais cherche un emploi en diététique 
– Il s'agit des personnes inscrites qui travaillent actuellement, en tant qu'employé·e·s, 
travailleurs ou travailleuses autonomes, dans un emploi qui n'est pas lié à la diététique, tout 
en cherchant un emploi de diététiste. 

□ Je travaille en dehors du domaine de la diététique et je ne cherche pas d’emploi en 
diététique – Concerne les personnes inscrites qui occupent un emploi non lié à la diététique 
et qui ne cherchent pas à travailler en tant que diététiste. 

□ Je ne travaille pas, mais je cherche un emploi en diététique – Concerne les personnes 
inscrites qui ne travaillent pas, mais qui sont à la recherche d'un emploi de diététiste. 

□ Je ne travaille pas et je ne cherche pas d’emploi en diététique – Concerne les personnes 
inscrites qui ne travaillent pas et qui ne sont pas à la recherche d'un emploi de diététiste. 

□ Je suis en congé – Il s'agit des personnes inscrites qui ont un emploi de diététiste (en tant 
qu'employé·e·s, travailleurs ou travailleuses autonomes), mais qui ne travaillent pas 
actuellement parce qu'elles sont en congé (p. ex. congé de maternité, congé d'études, 
congé de maladie, autres congés).  

□ Je travaille en diététique à l’extérieur de l’Ontario – Concerne les personnes inscrites qui 
occupent un emploi lié à la diététique à l'extérieur de l'Ontario. Les personnes inscrites qui 
travaillent à l'extérieur de l'Ontario dans un emploi qui n'est pas lié à la diététique doivent 
choisir l'une des possibilités (ci-dessus) liées au travail dans un autre domaine que celui de 
la diététique.  

□ Je suis aux études dans un programme de grade supérieur (lié à la nutrition) – Il s'agit de 
personnes inscrites qui ne travaillent pas, mais qui sont en train d'obtenir un diplôme de 
grade supérieur (p. ex. une maîtrise ou un doctorat) dans un domaine lié à la nutrition. Si 
vous avez pris un congé d'études auprès de votre employeur et que vous êtes 
techniquement toujours à l'emploi de l'organisation, les renseignements sur votre emploi 
demeureront dans votre profil de personne inscrite. Vos réponses aux questions sur votre 
lieu de travail correspondront à celles de votre employeur actuel. Une fois que vous aurez 
obtenu votre diplôme et repris un emploi, mettez à jour votre situation professionnelle 
actuelle et tout changement dans les renseignements relatifs à votre emploi en 
conséquence.  

REMARQUE – Si vous êtes aux études dans un programme de grade supérieur (lié à la 
nutrition) et que vous exercez la diététique à titre rémunéré (p. ex. à temps plein, à temps 
partiel, pour la durée d'une session, à titre occasionnel, etc.), la situation de votre profil 
d'exercice doit être Je travaille en diététique en Ontario ou Je travaille en diététique à 
l'extérieur de l'Ontario (selon le cas). À ce titre, les renseignements sur votre emploi et le 
titre de votre poste doivent être inclus dans votre profil de personne inscrite. 
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Une personne aux études dans un programme de grade supérieur non lié à la nutrition doit 
sélectionner soit Je suis en congé, soit Je ne travaille pas et je ne cherche pas d'emploi en 
diététique. 

 

* Les diététistes qui ont été redéployé·e·s par leur employeur pour travailler dans des 
fonctions ne relevant pas du champ d'application de la diététique doivent sélectionner Je 
travaille en diététique en Ontario ou Je travaille en diététique à l'extérieur de l'Ontario 
(selon le cas) à Situation professionnelle actuelle. Pour plus d'information sur la déclaration 
des heures d'exercice, veuillez consulter la section Déclaration annuelle des heures 
d’exercice ci-dessous. 

Situation professionnelle – Préférence 

Cette information sera utilisée pour aider le Ministère à estimer l'offre de main-d'œuvre. Quelle 
que soit votre situation professionnelle actuelle, indiquez la situation professionnelle que vous 
souhaiteriez avoir (c.-à-d. à temps plein, à temps partiel ou travail occasionnel). 

□ Temps plein – Préférence pour un travail régulier de 30 heures ou plus par semaine. 
□ Temps partiel – Préférence pour un horaire de travail régulier de moins de 30 heures 

par semaine. 
□ Travail occasionnel – Préférence pour le travail sans nombre d'heures fixe prédéterminé 

par semaine. 

Bénévolat 

Précisez si vous faites du bénévolat dans le domaine de la diététique ou à l'extérieur. L'Ordre 
doit savoir si vous exercez la diététique dans le cadre d'un travail bénévole pour déterminer si 
vous avez besoin d'une assurance responsabilité professionnelle et si vous avez exercé la 
diététique pendant moins de 500 heures sur une période de trois ans. L'Ordre prendra en 
considération l'exercice de la diététique dans le cadre d'un travail rémunéré ou d'un poste de 
bénévole pour satisfaire à cette exigence. 

Langues des services diététiques 

Les règlements de l’Ordre exigent que le Tableau des diététistes fournisse cette 
information en tant que service au public, qui peut être à la recherche d'un service de 
diététique dans une langue précise. Le Ministère utilisera également cette information 
pour mesurer l'offre de diététistes capables de fournir des services diététiques à 
diverses populations dans une langue précise. 

https://www.collegeofdietitians.org/programmes/service-de-consultation-sur-l-exercice/normes-et-lignes-directrices/definition-de-l-exercice.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
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Toute personne inscrite à l'Ordre doit parler couramment le français ou l'anglais. La 
personne inscrite doit choisir l'une de ces langues officielles comme première langue. 
Toutes les autres langues dans lesquelles vous pouvez fournir des services diététiques 
doivent être indiquées dans les champs des autres langues de service. 

Information sur le milieu d’exercice — Là où vous exercez la diététique 

Cette section décrit OÙ vos services diététiques sont fournis. Indiquez TOUS les lieux d'exercice 
dans lesquels vous fournissez des services diététiques. Incluez les lieux d'exercice où vous 
fournissez des services diététiques en tant qu'employé·e, bénévole, travailleur ou travailleuse 
autonome. Cochez tous les secteurs qui s'appliquent parmi les choix suivants : 

□ Entreprise et industrie – ayant un lien avec la santé – Entreprise ou industrie dont les 
activités ne sont pas axées sur la prestation directe de services de soins de santé, mais 
plutôt sur la santé du personnel, le développement ou la vente de produits liés à la santé 
(p. ex. entreprises pharmaceutiques, aliments spécialisés conçus à des fins de soins de 
santé). 

□ Entreprise et industrie – commerce de détail et produits de base – Entreprise ou industrie 
dont les activités sont axées sur la vente de biens ou de marchandises au détail (p. ex. une 
entreprise de vente au détail). 

□ Organismes de médias, de relations publiques et de communication – Organisme impliqué 
dans la communication de masse d'information au public par des moyens comme les 
revues, les journaux, la télévision, la radio et l'Internet; organisme dont le rôle est d'établir 
et de promouvoir une relation favorable avec le public; ou tout autre organisme dont le rôle 
principal est la communication d'information.  

□ Hôpital (y compris les établissements de soins aux malades chroniques - adultes et 
pédiatriques) – Établissement de soins de santé qui offre une gamme de services de soins 
hospitaliers et en cliniques externes (soins médicaux, chirurgicaux, psychiatriques, etc.) à 
une population cible. Comprend les hôpitaux spécialisés et les hôpitaux de soins continus 
complexes qui ne sont pas classés ailleurs. 

□ Centre de réadaptation – Établissement de soins de santé qui se concentre principalement 
sur la réadaptation en phase postaiguë, hospitalière et en consultations externes. 

□ Services de soins à domicile et communautaires (anciennement fournis par les réseaux 
locaux d'intégration des services de santé) – Services d'aide et de soins à domicile et 
communautaires qui organisent tous les services financés par le gouvernement et 
travaillent avec les prestataires de soins de santé pour améliorer l'accès et la coordination 
pour les personnes qui ont besoin de soins à leur domicile au sein de la communauté. Les 
services d'aide et de soins à domicile et communautaires fournissent également de 
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l'information sur les services de soutien communautaire locaux, financés par Santé Ontario, 
et peuvent mettre les gens en contact avec ces organismes pour organiser les services.  

□ Centre de santé communautaire(CSC) – Un centre de santé communautaire (CSC) emploie 
des médecins et d'autres prestataires interdisciplinaires, comme des diététistes, des 
infirmiers et infirmières praticien·ne·s, des infirmiers et infirmières, des conseillers et 
conseillères en santé mentale et des travailleurs et travailleuses communautaires, pour 
servir les communautés et les populations à risque élevé qui peuvent avoir des difficultés à 
accéder aux services de santé en raison de la langue, de la culture, des incapacités 
physiques, de la situation socioéconomique ou de l'isolement géographique. Les CSC 
mettent l'accent sur la santé en fonction des besoins de santé de la population locale. 

□ Établissement de soins de longue durée – Un établissement de soins de longue durée est 
conçu pour les personnes qui ont besoin de soins infirmiers et d'une surveillance 24 heures 
sur 24 dans un cadre sécurisé. En général, un établissement de soins de longue durée offre 
des niveaux élevés de soins personnels et d'assistance. Ces établissements comprennent les 
maisons de soins infirmiers, les foyers municipaux et les foyers de bienfaisance. 

□ Résidence avec aide à la vie autonome et logement avec services de soutien – Une maison 
de retraite ou un logement supervisé qui fournit divers degrés de soins pour aider les 
personnes ou les couples à vivre de manière autonome. Les services comprennent 
l'entretien ménager, la préparation des repas, des soins personnels de faible intensité ou 
quotidiens et la présence d'un·e préposé·e aux services de soutien à la personne 24 heures 
sur 24. Ces établissements comprennent les foyers de groupe, les résidences pour 
personnes âgées, les foyers de soins communautaires, les logements supervisés et les 
habitations collectives.   

□ Équipe Santé familiale et réseau de santé familiale – Une équipe Santé familiale (ESF) ou 
un réseau de santé familiale (RSF) est un groupe qui comprend des médecins et d'autres 
prestataires interdisciplinaires, comme des diététistes, des infirmiers et infirmières 
praticien·ne·s, des infirmiers et infirmières, des pharmacien·ne·s et des intervenant·e·s en 
santé mentale. L'ESF ou le RSF fournit des services complets de soins de santé primaires. 
L’accent est mis sur la promotion de la santé, la prévention des maladies et la gestion des 
maladies chroniques en fonction des besoins de santé de la population locale.  

□ Centre d’enseignement du diabète – Un centre d'enseignement du diabète (CED), 
généralement composé d'infirmiers, d'infirmières et de diététistes, assure l'éducation et le 
soutien des personnes diabétiques, de leur famille, de leurs proches et des organismes 
communautaires. 

□ Établissement pour la santé mentale et le traitement des dépendances – Établissement de 
soins de santé qui se concentre principalement sur les soins aigus ou post-aigus hospitaliers 
ou en consultation externe pour les personnes souffrant de problèmes de santé mentale, de 
maladies mentales ou de dépendances. 
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□ Service de santé publique – Service de santé officiel qui administre des programmes de 
promotion de la santé et de prévention des maladies afin d'informer le public sur les modes 
de vie sains et le contrôle des maladies transmissibles, y compris l'éducation sur les IST et le 
sida, la vaccination, l'inspection des services d'alimentation, la croissance et le sain 
développement, y compris l'éducation parentale, l'éducation à la santé pour tous les 
groupes d'âge et certains services de dépistage. 

□ Santé au travail et bien-être en entreprise – Organisation qui s'occupe de la protection de 
la sécurité, de la santé et du bien-être des personnes engagées dans le travail ou l'emploi. 

□ Université – Établissement d'enseignement supérieur doté d'installations d'enseignement 
et de recherche. On y trouve une école d'études supérieures et des centres de 
perfectionnement professionnel qui délivrent des maîtrises et des doctorats, ainsi qu'une 
division des études de premier cycle qui délivre des baccalauréats. 

□ Collège communautaire – Établissement d'enseignement postsecondaire autre qu'une 
université, offrant un enseignement spécialisé dans des matières professionnelles ou 
techniques. 

□ École élémentaire et secondaire – École préscolaire, élémentaire ou secondaire (ou 
établissement équivalent) ou conseil scolaire associé (ou entité équivalente) responsable de 
la gouvernance et de la gestion des fonds alloués à l'éducation par le gouvernement 
provincial. 

□ Établissement de recherche – Tout endroit, laboratoire ou établissement dont la fonction 
principale est de mener des expériences ou des études scientifiques. 

□ Exercice privé - cabinet individuel – Exercice professionnel ou entreprise reposant sur un·e 
seul·e praticien·ne qui fournit des services de santé dans la communauté. La clientèle se 
rend généralement dans les locaux du ou de la professionnel·le pour bénéficier de ses 
services. Il peut aussi y avoir du personnel de soutien administratif, mais la prestation de 
services repose sur le ou la professionnel·le de la santé. 

□ Exercice privé – cabinet de groupe – Exercice professionnel ou clinique de groupe en milieu 
communautaire (non déjà mentionné) composé de deux ou plusieurs professionnel·le·s de 
la santé qui travaillent ensemble pour fournir des services de santé. Habituellement, la 
clientèle se rend dans les locaux des professionnel·le·s pour recevoir des services. Il peut 
aussi y avoir du personnel de soutien administratif, mais la prestation de services repose sur 
les professionnel·le·s de la santé.  

□ Gouvernement (fédéral ou provincial) – Tout bureau ou agence du gouvernement fédéral 
ou provincial. 
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□ Organisation ou association non gouvernementale – Organisation ou association qui 
s'occupe de la réglementation, de la défense de l’intérêt public, de l'élaboration de 
politiques, de l'élaboration de programmes, de la recherche ou de la protection du public, 
au niveau national, provincial, territorial, régional ou municipal (p. ex. Diabète Canada). 

□ Centre d’oncologie – Établissement spécialisé dans le traitement et la prévention du cancer, 
ainsi que dans les services de recherche.  

□ Autre – Tout milieu d’exercice non indiqué ci-dessus. 

Secteurs d’exercice de la diététique — Type d’exercice ou de services 

Utilisez cette section pour indiquer TOUS les secteurs d'exercice dans lesquels vous fournissez 
des services diététiques. Incluez tout secteur dans lequel vous fournissez des services 
diététiques en tant qu'employé·e, bénévole, travailleur ou travailleuse autonome. Cochez 
toutes les cases pertinentes parmi les choix ci-dessous. 

□ Exercice clinique – Veuillez choisir parmi les secteurs d'exercice clinique suivants : 
o Services généraux – Services fournis principalement à la clientèle dans divers 

secteurs de services ou de consultations propres à la diététique. 
o Soins intensifs – Services fournis principalement à une clientèle souffrant de 

problèmes de santé graves ou médicalement complexes mettant la vie en danger et 
nécessitant des soins constants, une observation, un suivi spécialisé et des 
traitements. 

o Soins actifs – Services fournis principalement à une clientèle souffrant d'un 
problème de santé aigu ou d'une blessure aiguë généralement de courte durée 
(médecine générale). 

o Soins continus – Services fournis principalement à une clientèle dont l'état de santé 
perdure pendant de longues périodes (p. ex. soins de longue durée ou soins à 
domicile). 

o Soins primaires complets – Services fournis principalement à la clientèle, 
possiblement dès le premier contact, afin de déterminer, de prévenir, de 
diagnostiquer ou de traiter des problèmes de santé (p. ex. conseils généraux dans le 
cadre d'une équipe Santé familiale ou d'un réseau de santé familiale). 

o Prévention et gestion des maladies chroniques – Services fournis principalement 
pour traiter les maladies chroniques à un stade précoce afin de prévenir la 
progression de la maladie et de réduire les complications potentielles pour la santé. 
Le diabète, l'hypertension, l'insuffisance rénale, l'insuffisance cardiaque congestive, 
les maladies pulmonaires chroniques et les maladies du foie comptent parmi les 
maladies possibles. 

o Santé mentale et traitement des dépendances – Services fournis principalement à 
une clientèle souffrant de divers problèmes de santé mentale et de dépendance. 
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o Soins de maternité primaires – Services principalement destinés à l'évaluation et au 
suivi des femmes pendant la grossesse, l'accouchement et la période postnatale. 

o Soins contre le cancer – Services fournis principalement à une clientèle souffrant de 
divers cancers et maladies liées au cancer. 

o Soins gériatriques – Services fournis principalement pour soigner les personnes 
âgées et traiter les maladies liées au vieillissement au moyen de traitements ou 
d'interventions à court, moyen ou long terme. 

o Soins palliatifs – Services principalement fournis à la clientèle pour soulager la 
souffrance et améliorer la qualité de vie des personnes vivant avec une maladie 
avancée, mourantes ou endeuillées. 

□ Communauté – Services fournis principalement pour améliorer la santé et la sécurité 
alimentaire des populations par la promotion de la santé, la protection de la santé, la 
prévention des maladies chroniques, la surveillance de la santé, l'évaluation de la santé 
de la population, l'élaboration de politiques et la planification de programmes. 

□ Gestion des services alimentaires et de la nutrition – Services fournis pour gérer les 
activités d'un service alimentaire dans divers milieux (p. ex. les soins de santé, les soins 
de longue durée, l’industrie alimentaire et hôtelière, etc.). Les fonctions comprennent la 
production et la distribution des services alimentaires, la sécurité, l'hygiène, la 
préparation des aliments en quantité, la planification des menus, la gestion des 
ressources financières et humaines, la planification et la conception des installations. 

□ Gestion de la nutrition clinique – Services qui comprennent la gestion des ressources 
financières et humaines pour le personnel chargé de la nutrition clinique au sein d'une 
organisation. 

□ Gestion de la qualité – Activités axées sur l'assurance de l'intégrité opérationnelle basée 
sur le respect des exigences en matière de personnel et des exigences techniques et 
organisationnelles. 

□ Autre gestion – Activités axées sur la gestion de services autres que les services 
alimentaires ou de nutrition clinique. 

□ Élaboration de politiques (hors de la santé publique ou de la santé de la population) – 
Activités axées sur l'élaboration de politiques en dehors d'un cadre de santé publique ou 
de santé de la population. 

□ Planification de programmes (hors de la santé publique ou de la santé de la 
population) – Activités axées sur la planification de programmes en dehors d'un cadre 
de santé publique ou de santé de la population. 

□ Ventes et marketing – Activités axées sur la commercialisation ou la vente de produits 
ou de services liés à la nutrition. 

□ Communication – Activités axées sur la communication, quel qu'en soit le support 
(presse écrite, radiodiffusion, Internet, etc.).  

□ Enseignement et éducation – Activités visant à dispenser un enseignement à des 
personnes inscrites à un programme d'études officiel. 
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□ Recherche – Activités axées sur l'acquisition de connaissances et la diffusion de la 
recherche, y compris clinique et non clinique. 

□ Autre – Autres secteurs d'exercice qui ne sont pas décrits ci-dessus. 

VI. Section 3 – Déclarations annuelles d'exercice 

DOSSIERS 

Un·e diététiste qui travaille à son compte dans un cabinet clinique privé devra agir en tant que 
dépositaire de renseignements sur la santé et s'acquitter de ses autres responsabilités en 
matière de tenue de dossiers. En vertu de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements 
personnels sur la santé (LPRPS), une des responsabilités de la personne dépositaire de 
renseignements sur la santé est de veiller à ce que des politiques et des procédures soient 
mises en place pour garantir la sécurité des dossiers médicaux de la clientèle et pour s'assurer 
que la clientèle a accès à ses dossiers. Si vous êtes dépositaire de renseignements sur la santé 
dans un cabinet privé, vous devez déclarer que vous avez mis en place des plans pour vos 
dossiers. Pour plus d'information sur la LPRPS et les responsabilités en matière de tenue de 
dossiers dans les cabinets privés, consultez les ressources sur la jurisprudence et l’exercice de la 
profession de l’Ordre ou communiquez avec le Service de consultation sur l’exercice de l’Ordre : 
practice.advisor@collegeofdietitians.org, 416-598-1725 / 1-800-668-4990, poste 397. 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ 

Avez-vous une assurance responsabilité telle que décrite dans le règlement de l'Ordre? 
L’article 15 du règlement no 1 de l’Ordre (Bylaw 1 : General) exige que les diététistes qui 
exercent la diététique aient une assurance responsabilité qui répond aux exigences suivantes : 

a) La garantie minimale ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par incident. 
b) La garantie agrégée ne doit pas être inférieure à 5 000 000 $. 
c) La franchise ne doit pas être supérieure à 1 000 $. 
d) Si la couverture repose sur une « police sur une base de réclamation », une disposition 

de prolongation de la période de déclaration d'au moins deux (2) ans. 
e) Toutes les conditions et modalités d'exclusion de responsabilité doivent être conformes 

aux pratiques courantes du secteur en ce qui concerne ce type d'assurance. 

La question de cette section sert de déclaration. Si votre profil d'exercice indique que vous 
exercez la diététique ou que vous faites du bénévolat en diététique, on vous demandera de 
vérifier et de confirmer que vous disposez d'une couverture d'assurance responsabilité qui 
répond aux exigences du règlement de l'Ordre. 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/04p03
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/04p03
https://www.collegeofdietitians.org/programmes/consultation/ressources-sur-l%E2%80%99exercice-de-la-profession.aspx
https://www.collegeofdietitians.org/programmes/consultation/ressources-sur-l%E2%80%99exercice-de-la-profession.aspx
mailto:practice.advisor@collegeofdietitians.org
https://www.collegeofdietitians.org/resources/laws-regulations-bylaws/bylaw-1-general.aspx
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Vous n'avez pas besoin de soumettre à l’Ordre des copies de vos polices d'assurance 
responsabilité, à moins qu'on ne vous le demande. Cliquez ici pour plus d'information sur vos 
obligations professionnelles en matière d'assurance responsabilité. 

DÉCLARATION ANNUELLE DES HEURES D’EXERCICE 

Lors du renouvellement, les diététistes déclarent avoir exercé ou non 500 heures au cours des 
trois dernières années (p. ex. du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2023). Les heures d'exercice 
de la diététique comprennent le travail rémunéré et non rémunéré (bénévolat) si une personne 
inscrite exerce la diététique conformément à la définition de l’exercice de la diététique. Les 
heures d'exercice de la diététique que vous accumulez doivent correspondre à l'exercice de la 
diététique (p. ex. communication d'information sur l'alimentation et la nutrition dans le cadre 
d'un poste en santé publique). 

Depuis le renouvellement de 2022, les diététistes qui font l’objet d’un redéploiement pourront 
compter jusqu'à 166 heures d'exercice par année de travail effectué dans le cadre de 
redéploiement jusqu'à l’année finale de la pandémie. En outre, tout le temps passé à exercer la 
diététique sera comptabilisé comme d'habitude. Consultez la Politique sur la détermination des 
heures d’exercice pour le maintien de la compétence professionnelle des diététistes de 
l’Ontario de l’Ordre. 

Lorsque les personnes inscrites déclarent moins de 500 heures d'exercice de la diététique au 
cours des trois dernières années, elles reçoivent de l'information sur les possibilités qui 
s'offrent à elles dans le cadre du Programme d'assurance de la qualité. Cet article clarifie ce qui 
compte comme une heure d'exercice de la diététique et fournit de l'information sur les 
possibilités offertes pour aider les diététistes à mieux planifier. Nous nous soucions des 
diététistes et de l'impact du redéploiement pendant la pandémie de COVID-19 sur l'exercice de 
leur profession. 

VII. Section 4 – Information pour la base de données sur les professions de la santé 

INFORMATION SUR LE MILIEU D’EXERCICE 

L'Ordre recueille des renseignements sur votre milieu d'exercice de la diététique (p. ex. travail 
avec d'autres professionnel·le·s de la santé réglementé·e·s, évaluations du rendement, 
supervision de stagiaires) afin d'éclairer les fonctions de réglementation. Par exemple, 
l'Évaluation par les pairs et de l’exercice de l'Ordre comporte plusieurs aspects qui peuvent être 
personnalisés en fonction des renseignements fournis dans cette section par la personne 
inscrite. 

 

 

https://www.collegeofdietitians.org/membres/assurance-responsabilite.aspx
https://www.collegeofdietitians.org/programmes/service-de-consultation-sur-l-exercice/normes-et-lignes-directrices/definition-de-l-exercice.aspx
https://www.collegeofdietitians.org/CDO/media/CDO-2018/News/2022/2022-Politique-sur-la-determination-des-heures-d%e2%80%99exercice.pdf
https://www.collegeofdietitians.org/CDO/media/CDO-2018/News/2022/2022-Politique-sur-la-determination-des-heures-d%e2%80%99exercice.pdf
https://www.collegeofdietitians.org/CDO/media/CDO-2018/News/2022/2022-Politique-sur-la-determination-des-heures-d%e2%80%99exercice.pdf
https://www.collegeofdietitians.org/cdo-masterpage/resources/newsletters/2021-issue-1-may/what-counts-as-a-practice-hour.aspx
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INSCRIPTION EN TANT QUE DIÉTÉTISTE DANS UN AUTRE TERRITOIRE DE COMPÉTENCE 

La responsabilité première de l'Ordre est de protéger le public. L'Ordre peut partager des 
renseignements pertinents avec les organismes de réglementation d'autres territoires de 
compétence s'il y a lieu de mettre en doute la capacité de la personne inscrite à exercer sa 
profession en toute sécurité et de manière compétente et éthique. En outre, le Ministère 
utilisera ces données pour évaluer la mobilité potentielle de la main-d'œuvre en mesurant la 
proportion de diététistes qui sont simultanément inscrit·e·s à d'autres endroits au Canada et 
aux États-Unis. Cette information est également indiquée dans le Tableau des diététistes. 
Veuillez préciser dans quelle(s) province(s) du Canada ou dans quel(s) État(s) des États-Unis 
(le cas échéant) vous êtes simultanément inscrit·e en tant que diététiste. 

INSCRIPTION DANS UNE AUTRE PROFESSION EN ONTARIO OU N’IMPORTE QUEL AUTRE TERRITOIRE DE COMPÉTENCE 

La responsabilité première de l'Ordre est de protéger le public. L'Ordre peut partager de 
l'information pertinente avec les organismes de réglementation d'autres territoires de 
compétence s'il y a lieu de mettre en doute la capacité d'une personne inscrite à exercer sa 
profession en toute sécurité et de manière compétente et éthique. Cette information figure 
également dans le Tableau des diététistes. Veuillez préciser dans quelle(s) province(s) du 
Canada ou dans quel(s) État(s) des États-Unis (le cas échéant) vous êtes actuellement inscrit·e 
dans une autre profession de la santé réglementée.  

INFORMATION SUR L'ACTIVITÉ LIÉE À L'EXERCICE DE LA PROFESSION 

Nombre de semaines d'exercice au cours des 12 derniers mois 

Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles vous avez exercé la profession de 
diététiste, d'une manière ou d'une autre, au cours des 12 derniers mois. Le Ministère 
utilisera cette information pour mesurer le temps passé par les diététistes à exercer 
leur profession au cours d'une année normale. 

Remarque – Il y a 52 semaines dans une année; vous ne pouvez pas entrer un nombre 
supérieur à 52. N'incluez pas les congés annuels, les périodes de mise en disponibilité, 
les congés de maladie et les congés de plus d'une semaine. Le fait de travailler au 
moins une journée par semaine constitue une semaine d'exercice. 

Les réponses à cette section doivent être des nombres entiers (pas de décimales). 

 
Nombre moyen d'heures d'exercice hebdomadaire au cours des 12 derniers mois  

Indiquez le nombre moyen d'heures que vous avez consacrées à l'exercice de la 
diététique au cours de chaque semaine où vous l'avez exercée. Le Ministère utilisera 
cette information pour mesurer le temps que les diététistes consacrent à l'exercice de 
la diététique dans différents lieux de travail ou pour différents employeurs, ce qui 
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permettra de mieux comprendre la charge de travail ainsi que la disponibilité réelle 
des services de diététique. 

Remarque – Vos heures doivent inclure toutes les heures d'exercice, par exemple la 
préparation et la prestation de services, ainsi que les déplacements entre les lieux 
d'exercice si votre emploi nécessite des déplacements. 

Votre calcul ne doit pas inclure le temps passé à faire la navette, à faire du bénévolat 
en dehors de l'exercice de la diététique, ou les heures de mise en disponibilité pendant 
lesquelles vous n'avez pas travaillé. 

 
Nombre moyen d'heures de mise en disponibilité par semaine 

Estimez le nombre moyen d'heures de mise en disponibilité par semaine, dans l'ensemble des 
lieux d'exercice. Les heures indiquées comprennent toutes les heures de mise en disponibilité 
(travaillées et non travaillées). 

Le Ministère utilisera cette information pour mieux comprendre la charge de travail et 
le fardeau, ce qui peut affecter le recrutement et le maintien en poste. 

 
Pourcentage des heures d'exercice hebdomadaires consacrées à diverses activités 

Le Ministère recueille ces données pour mesurer le temps consacré à chaque activité, 
ce qui lui donne une indication de la disponibilité des services. Les réponses de cette 
section doivent être des nombres entiers (pas de décimales). 

a) Proportion d'heures consacrées aux services diététiques directs – Estimez le 
pourcentage du temps que vous consacrez chaque semaine à la prestation de 
services diététiques à votre clientèle, quel que soit l'employeur ou le lieu 
d'exercice. Considérez les fonctions diététiques régulières de votre travail, y 
compris l'enseignement à une clientèle individuelle ou à des groupes. Cela 
n'inclut pas les réunions du personnel, la recherche officielle ou l'enseignement 
aux étudiant·e·s d'une profession de la santé. 

b) Proportion d'heures consacrées à l’enseignement – Estimez le pourcentage du 
temps que vous consacrez chaque semaine à l’enseignement pour préparer les 
étudiant·e·s à une profession de la santé (p. ex. diététistes stagiaires, 
étudiant·e·s en médecine ou en soins infirmiers). L'enseignement dispensé à la 
clientèle (particuliers ou groupes), dans le cadre de vos fonctions diététiques 
régulières, doit être inclus dans les services diététiques directs (voir a, ci-
dessus). L'enseignement dispensé à un·e étudiant·e dans le cadre de services 
professionnels directs doit être comptabilisé dans la formation clinique. 

c) Proportion d'heures consacrées à la recherche - Estimez le pourcentage du 
temps que vous consacrez chaque semaine à la recherche officielle en nutrition 
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et diététique. La revue de la littérature visant à soutenir les soins à la clientèle 
doit être considérée comme un service direct. La revue de la littérature pour 
soutenir le perfectionnement professionnel doit être comptabilisée dans les 
autres activités. 

d) Proportion d'heures consacrées à la gestion - Estimez le pourcentage du 
temps que vous consacrez chaque semaine à l’administration de la diététique. 

e) Proportion d'heures consacrées à d’autres activités - Estimez le pourcentage 
du temps que vous consacrez chaque semaine à d’autres activités (à l'exclusion 
des services diététiques directs, de l'enseignement, de la recherche et de 
l'administration). Il peut s'agir de réunions du personnel, de formation continue 
ou de perfectionnement professionnel, ainsi que de la consignation de 
statistiques relatives à la mesure de la charge de travail.  

f) Proportion d'heures consacrées à la formation clinique - Estimez le 
pourcentage du temps que vous consacrez chaque semaine à fournir des 
services professionnels directs en enseignant (p. ex. pendant la supervision de 
diététistes stagiaires) dans l’ensemble des lieux d’exercice. 

VIII. Section 5 – Résumé de la formation 

L'Ordre est tenu de soumettre un résumé de la formation de chaque personne inscrite au 
Ministère pour sa base de données sur les professions de la santé. 

Ces données sont envoyées au Ministère sous forme anonyme. Le Ministère les utilise pour 
établir des modèles de formation initiale et continue. 

L'Ordre a dans ses dossiers des copies de vos documents universitaires et de vos documents de 
stage ou de formation pratique depuis votre inscription initiale. En outre, si vous avez informé 
l'Ordre par écrit des études supplémentaires que vous avez faites depuis votre inscription 
(p. ex., des études supérieures), nous avons commencé à mettre à jour le résumé de votre 
formation en y ajoutant ces renseignements. Nous vous remercions de votre patience pendant 
que nous mettons à jour cette information. 

L'information présentée sur cette page résume ce qui sera communiqué au Ministère, 
conformément à ses directives en la matière. Veuillez vérifier l'exactitude du résumé de votre 
formation. Vous ne pouvez pas modifier ces renseignements. Si vous constatez des erreurs dans 
l'information sur votre formation, veuillez envoyer la correction par courriel à : 
registration@collegeofdietitians.org. 

DIPLÔMES DANS LA PROFESSION 

Pour chaque personne inscrite, tous les diplômes obtenus dans le cadre de la profession de 
diététiste seront répertoriés par ordre chronologique dans la section du renouvellement 

mailto:registration@collegeofdietitians.org
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consacrée au résumé de la formation. Tous les renseignements fournis antérieurement seront 
affichés en lecture seule. Les personnes inscrites auront la possibilité d'indiquer tout autre 
diplôme obtenu dans la zone de texte prévue à cet effet. Les renseignements suivants seront 
demandés : 

Niveau d’instruction – Le Ministère utilise ces renseignements pour définir les schémas de 
formation initiale et de formation continue. 

Année d'obtention du diplôme – Le Ministère utilise ces renseignements pour mesurer le 
temps nécessaire aux professionnel·le·s pour atteindre chaque niveau d'études et pour éclairer 
le séquencement des diplômes. 

Établissement (au Canada) – Le ministère utilise ces renseignements pour mesurer la 
disponibilité des programmes et déterminer les sources de recrutement des professionnel·le·s 
de la santé en Ontario. 

Province, territoire ou État - Le Ministère utilise ces renseignements pour mesurer la mobilité 
des professionnel·le·s de la santé pour la poursuite de leurs études et pour fournir des 
renseignements sur la relation entre leur lieu d'études et leur lieu d'exercice actuel. 

Pays de formation – Le Ministère utilise ces renseignements pour mesurer le nombre de 
professionnel·le·s de la santé formé·e·s à l'étranger dans le bassin d'exercice de l'Ontario, ainsi 
que les tendances en matière de migration internationale. 

REMARQUE – Seuls les diplômes universitaires sont pris en compte dans les exigences du 
Ministère en ce qui concerne les résumés de formation. Ainsi, tout programme de stage ou de 
formation pratique autonome (non affilié à un établissement d'enseignement) ne sera pas 
répertorié. L'Ordre conserve ces renseignements dans ses dossiers pour toutes les personnes 
inscrites, car il s'agit d'une exigence d’inscription pour laquelle aucune exception n’est possible. 
Veuillez ne pas indiquer les détails de votre programme de stage ou de formation pratique dans 
la section « Résumé de la formation » du renouvellement de l'inscription.  

 
DIPLÔMES HORS PROFESSION 

Si vous avez un ou plusieurs diplômes en dehors de la diététique, le Ministère exige que l'Ordre 
ne déclare que le diplôme le plus élevé. Si vous avez obtenu un nouveau diplôme au cours de la 
dernière année, utilisez la zone de texte au bas de cette page pour en informer l'Ordre. Si le 
nouveau diplôme est plus élevé que tout autre diplôme obtenu à l'extérieur de la profession, 
l'Ordre n'inscrira et ne déclarera que le nouveau diplôme au Ministère.  

Le Ministère utilisera cette information pour repérer et suivre les tendances en matière de 
formation continue de la main-d'œuvre et pour fournir de l'information sur les changements de 
carrière potentiels. 
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IX.  Section 6 – Information sur l’employeur 

NOM, ADRESSE ET COORDONNÉES DE L’EMPLOYEUR 

La LPSR et les règlements de l’Ordre exigent que le Tableau des diététistes contienne les 
coordonnées de chaque employeur ou établissement où la personne inscrite exerce la 
profession de diététiste. 

Pour chaque employeur ou établissement où vous exercez la diététique, vous devez fournir 
une adresse et un numéro de téléphone. Vous devez également préciser quel est votre 
employeur principal. Remarque – Si vous travaillez à plusieurs endroits pour le même 
employeur, vous ne devez indiquer que l'endroit où se trouve votre adresse postale. 

Vous ne pouvez pas supprimer les renseignements relatifs à l’emploi. Si vous ne travaillez plus 
pour un employeur particulier figurant dans votre profil de l'Ordre, veuillez préciser la date de 
fin d'emploi. 

Si vous êtes un entrepreneur indépendant, un consultant en diététique, diététiste en cabinet 
privé et que vous travaillez à domicile ou que vous fournissez des services diététiques virtuels à 
partir de votre domicile, l'adresse de votre emploi sera l'adresse de votre domicile. Le Tableau 
des diététistes n'indique pas qu'il s'agit de l'adresse de votre domicile, mais seulement celle de 
votre employeur. 

Votre clientèle, l'Ordre et les membres du public doivent pouvoir vous contacter dans diverses 
circonstances, notamment pour demander accès aux dossiers médicaux de votre clientèle ou à 
des copies de ces dossiers. 

Les diététistes qui exercent en cabinet privé et qui travaillent à domicile sont tenu·e·s 
d'indiquer leur adresse personnelle, à moins qu'il n'y ait une raison de ne pas divulguer cette 
information. Pour toute question, veuillez contacter l'Ordre à 
registration@collegeofdietitians.org.  

Si vous avez indiqué que vous exercez la diététique, vous devez fournir des renseignements sur 
la nature de votre emploi et de votre exercice pour chaque employeur. Les réponses à ces 
questions seront fournies séparément pour chaque employeur ou lieu d'exercice. Pour chacune 
des questions de cette section, il est important que vous sélectionniez le descripteur qui décrit 
le mieux la majeure partie de votre travail pour cet employeur ou ce lieu d'exercice. Si votre 
charge de travail est réellement répartie entre deux réponses possibles, c'est à vous de décider 
quel descripteur choisir. Vous devez répondre à toutes les questions pour chaque employeur ou 
lieu d'exercice. 

 

https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
https://portal.collegeofdietitians.org/cdo/Portal/Public_Directory/PublicRegisterMember/Public_Directory/PublicRegisterMember.aspx
mailto:registration@collegeofdietitians.orgI
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CATÉGORIE D’EMPLOI 

Cette information fournira des données sur la stabilité de la main-d'œuvre et les tendances en 
matière d'emploi des diététistes. Pour chaque employeur, veuillez sélectionner l'une des 
catégories d'emploi suivantes : 

□ Permanent – Statut permanent auprès de l'employeur, avec une durée 
d'emploi indéterminée (pas de date de fin précise) et des heures d'exercice 
hebdomadaires garanties ou fixes. 

□ Temporaire – Statut temporaire auprès de l’employeur, avec une durée 
d'emploi fixe, basée sur une date de début et de fin définie, et des heures 
d'exercice hebdomadaires garanties ou fixes. 

□ Occasionnel – Statut auprès de l'employeur basé sur les besoins. L'emploi n'est 
pas caractérisé par un nombre garanti ou fixe d'heures d'exercice par semaine. 
Il n'y a pas d'arrangement avec l'employeur prévoyant que l'employé·e sera 
appelé·e à travailler de manière régulière. 

□ Autonome – Personne qui exploite sa propre entreprise au sein de la 
profession. Elle peut être propriétaire d'une entreprise ou d'un cabinet 
professionnel, ou avoir une relation d'affaires dans laquelle elle accepte 
d'effectuer un travail précis en échange d'une rémunération. 

STATUT À TEMPS PLEIN OU À TEMPS PARTIEL 

Le statut des heures d'exercice habituelles pour ce lieu d'emploi. Ces renseignements 
fourniront une mesure de la stabilité de la main-d'œuvre, des tendances en matière de 
niveaux d'exercice et du taux participation à la main-d'œuvre. Pour chaque employeur, 
veuillez sélectionner un statut d'exercice parmi les choix suivants : 

□ Temps plein – Statut officiel à temps plein ou équivalent auprès d'un 
employeur, ou heures habituelles d’exercice de la profession égales ou 
supérieures à 30 heures par semaine. 

□ Temps partiel – Statut officiel à temps partiel auprès d'un employeur, ou 
heures habituelles d’exercice de la profession inférieures à 30 heures par 
semaine. 

□ Occasionnel – Statut auprès de l'employeur basé sur les besoins. L'emploi n'est 
pas caractérisé par un nombre garanti ou fixe d'heures d'exercice par semaine. 
Il n'y a pas d'arrangement avec l'employeur prévoyant que l'employé·e sera 
appelé·e à travailler de manière régulière.  
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MILIEU D’EXERCICE 

Le Ministère utilise ces renseignements pour déterminer où les professionnel·le·s de la santé 
exercent en fonction des secteurs et des établissements et pour analyser la mobilité 
intersectorielle (voir les pages 11 à 14 pour les définitions). 

SECTEUR D’EXERCICE 

Le Ministère utilise ces renseignements pour aider à définir les grands secteurs dans lesquels 
les professionnel·le·s de la santé dispensent des soins à la population de l'Ontario (voir les 
pages 14 à 16 pour les définitions). 

RÔLE PRINCIPAL 

Ces renseignements aident le Ministère à déterminer le rôle des diététistes dans 
chaque lieu d'exercice et les rôles de prestation directe de services. Pour chaque 
employeur ou lieu d'exercice, veuillez sélectionner le descripteur qui caractérise le 
mieux votre poste principal : 

□ Gestionnaire – Le rôle principal consiste à gérer une équipe ou un groupe 
particulier qui fournit des services. 

□ Propriétaire ou exploitant·e – Personne qui est propriétaire d'un lieu 
d'exercice et qui peut ou non gérer ou superviser l'exploitation de ce lieu. 

□ Prestataire de services – Le rôle principal est la prestation de services 
diététiques. 

□ Consultant·e – Le rôle principal consiste à fournir à un tiers des conseils 
spécialisés et des consultations, sans s'occuper directement de la clientèle.  

□ Administrateur ou administratrice – Personne dont le rôle principal est 
d'administrer, de planifier et d'organiser. 

□ Enseignant·e, éducateur ou éducatrice – Le rôle principal consiste à enseigner 
à un groupe cible particulier. 

□ Chercheur ou chercheuse – Le rôle principal est le développement des 
connaissances et la diffusion de la recherche. 

□ Spécialiste en gestion de la qualité – Le rôle principal est l'assurance et le 
contrôle de la qualité des procédures ou de l'équipement. 

□ Vendeur ou vendeuse – Le rôle principal est la vente de services et de produits. 

 

 



Retour à la table des 
matières 

 

 
Révision : février 2024                   Guide d’inscription et de renouvellement annuel — Page 25 
 

TRANCHES D’ÂGE DE LA CLIENTÈLE 

Ces renseignements aideront le Ministère à déterminer les populations qui utilisent les 
services de diététique en fonction du volume, du secteur, de l'emplacement et du type 
de soins. Pour chaque employeur, sélectionnez le descripteur qui décrit le mieux la 
tranche d'âge principale de la clientèle avec laquelle vous travaillez le plus souvent. 

□ Enfants – Clientèle pédiatrique de la naissance à 17 ans. 
□ Adultes – Clientèle adulte âgée de 18 à 64 ans inclusivement. 
□ Personnes âgées – Clientèle adulte âgée de 65 ans et plus. 
□ Tous âges – Clientèle de tous âges. 

X.  Déclarations 

OBLIGATION DE DIVULGATION DES INFRACTIONS ET DES VERDICTS DE FAUTE OU DE NÉGLIGENCE PROFESSIONNELLE 

Dans cette section, les personnes inscrites sont tenues de signaler toute infraction, accusation, 
condition de mise en liberté sous caution ou verdict de faute professionnelle dont elles ont fait 
l'objet. 

Les personnes inscrites ne doivent pas choisir elles-mêmes les infractions qu'elles jugent 
pertinentes ou qui méritent d'être signalées. L'Ordre déterminera quelles sont les infractions 
qui nécessitent une enquête plus approfondie. Si la conclusion ne soulève aucun problème 
apparent, l'Ordre se contentera de classer le rapport. Si la conclusion soulève des doutes quant 
à l'aptitude de la personne inscrite à exercer la profession, l'Ordre mènera une enquête afin de 
déterminer s'il y a lieu de prendre des mesures réglementaires, telles que des mesures 
correctives ou disciplinaires. 

Les personnes inscrites sont tenues d'informer l'Ordre si un tribunal a conclu qu'elles ont 
commis une négligence ou une faute professionnelle. Ces verdicts sont formulés dans le cadre 
de procédures civiles ou de poursuites en justice. Par exemple, la personne inscrite doit signaler 
avoir reçu un verdict de négligence professionnelle par un tribunal pour ne pas avoir respecté 
les normes d'exercice acceptées de la profession et causé ainsi un préjudice à la clientèle. Le cas 
échéant, l'Ordre peut enquêter sur ces conclusions. 

Les détails sur les renseignements figurant dans le Tableau des diététistes peuvent être 
consultés ici, dans le site Web de l'Ordre. 

Vous trouverez ici, dans le site Web de l’Ordre, des détails sur la façon dont la registratrice (ou 
le registrateur) détermine si des inculpations entrent en compte dans l’aptitude d’une personne 
inscrite à exercer.  

https://www.collegeofdietitians.org/maintien-de-votre-adhesion/information-contenue-dans-le-tableau-des-dietetist.aspx
https://www.collegeofdietitians.org/resources/publications-de-l-odo/resume/resume-(automne-2015).aspx
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XI. Captures d’écrans des pages du renouvellement 
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Pour les personnes inscrites à l'Ordre depuis moins de trois ans qui exercent la diététique : 
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Pour les personnes inscrites à l'Ordre depuis trois ans ou plus qui exercent la diététique : 
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REMARQUE – Pour ajouter un nouvel employeur, cliquez sur le lien Add Employment (ajouter 
un emploi) indiqué ci-dessus. 
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Si l'employeur ne figure pas dans la liste déroulante, cochez la case pour ajouter manuellement 
les renseignements concernant votre employeur. 
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Vous ne pouvez pas supprimer un employeur. Veuillez plutôt préciser la date de fin si vous ne 
travaillez plus pour un employeur particulier. 
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Vous devez répondre à toutes les questions de la déclaration de renouvellement annuel et 
cocher que vous êtes d'accord avec les déclarations de vérification. 
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Un courriel de confirmation vous sera envoyé lorsque vous aurez effectué votre paiement. 
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